
                                   
 

Chambre d’Agriculture de l’Hérault 
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OPE FOR ENR 1 v2 (programme formation) 

 
 

PROGRAMME DE FORMATION 
 

Parage des pieds de chevaux 
 
OBJECTIFS : Savoir entretenir les sabots de ses chevaux. 
 

PRE-REQUIS : 
 

PUBLIC :  Responsables d’exploitations équines du département. 
 

LIEU : 1er jour : Chambre d’Agriculture de Lattes. 2Ème jour : Centre 
équestre choisi en fonction des déplacements des participants. 

 

DATES : En cours de finalisation. 
 

RESPONSABLE STAGE : Jennifer STADLER - LEBLOND � 04.67.20.88.59 
 

INTERVENANT :  Jérôme BOISSON – Maréchal ferrant. 
 

MOYENS PEDAGOGIQUES : Exposé participatif, observations terrain, supports 
pédagogiques. 

 

DUREE :   8 heures 
 

COUT :   210 € (pris en charge par votre fonds de formation, le FSE et la 
Chambre d’Agriculture de l’Hérault pour les ressortissants VIVEA) 

  Autre public, nous consulter. 
ATTESTATION :   Une attestation de stage sera remise aux participants à l’issue de 

la formation. 
 
 
1ère JOURNEE – DUREE : 4 H en salle 
 

8 h 30 – 12 h 30 :  Intervenant : Jérôme BOISSON 
 

L’anatomie du pied :  
− Son rôle et ses différentes parties, 
− Reconnaître les différentes aplombs, 
− Incidence des aplombs sur la locomotion. 

Les tares : 
− Les identifier, 
− Les soigner, 
− Les causes, les conséquences, l’hérédité, 
− Les moyens d’intervention. 

La ferrure : 
− Comprendre les principes de la ferrure, 
− Protéger, 
− amortir, 
− Corriger... 

 
2ème JOURNEE – DUREE : 4 H en écurie 
 

8 h 30 – 12 h 30 : Intervenant : Jérôme BOISSON 
 

Quelle cavalerie pour quelle utilisation. 
Incidence des tares dans les choix. 
Rôle du maréchal ferrant sur votre activité professionnelle. 
Importance de l’échange pour le bon fonctionnement. 
Les 1er gestes.
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BULLETIN D’INSCRIPTION 
 

à renvoyer à Jennifer STADLER-LEBLOND - Chambre d’agriculture de l’Hérault 
Maison des Agriculteurs A – Mas de Saporta CS 10010 - 34875 LATTES Cedex  

 Tél. :  04 67 20. 88.59 - Fax : 04.67.20.88.95 – leblond@herault.chambagri.fr 
 
 
Mme, M. __________________________________________ Tél ______________________ 
 

Adresse :____________________________________________________________________ 
 

Code Postal_______________________ Ville _______________________________________ 
 

Date et lieu de naissance _______________________________________________________ 
 

Adresse mail : ________ _______________________________________________________ 
 

Production principale : ______________________________________________________ 
 

Numéro SIRET : _____________________________________________________________ 

 
Participera à la formation :  

« Parage des pieds de chevaux » 
 
 
Ressortissants VIVEA :  

 Exploitant  O    Conjoint collaborateur O   Aide familial : O  
 En cours d’installation (PPP)1 : O   Cotisant solidaire  O 

 

Salariés :  
  O Salarié FAFSEA    O Salarié OPCALIM      O Autre fonds (à préciser)    
 
Documents obligatoires à joindre :  
 

− Pour les rattachés VIVEA : Exploitants, conjoints collaborateurs, aides 
familiaux, PPP, et cotisants solidaires 

 

o Pour les exploitants, conjoints collaborateurs, aides familiaux : 
- La formation sera prise en charge par VIVEA sous réserve d'être à jour de vos 

cotisations 
 

o Pour les personnes en cours d’installation :  
- Une attestation du Point Info installation ou une copie du PPP 
 

o Pour les cotisants solidaires :  
- Une attestation d’affiliation émise par la MSA. 

 
− Pour les salariés : 
• Un chèque du montant de la formation établi à l’ordre de l’Agent Comptable 

de la Chambre d’Agriculture 34 
 

o Salariés FAFSEA : contacter Christian Chapsal 04 99 52 21 21 
o Salariés OPCALIM : contacter 04 42 20 93 52 

 
 
Fait à                                             le                          

 
Signature  

                                                
1  Pour les personnes en projet ou en cours d’installation, merci de nous faire parvenir l’attestation de votre 
point info concernant vos démarches. 


